
Économiste de la construction*

* Fiche métier supprimée dans le Répertoire des métiers de la FPH (mars 2015).

Chiffrer les projets de construction ou de rénovation, évaluer le prix à payer par le commanditaire à partir de
l'estimation des quantités de matériaux et du nombre de personnes nécessaires à la réalisation.
Contrôler les bordereaux de prix, vérifier sur le terrain le respect du budget fixé initialement.
Présent depuis la conception du projet jusqu'à la livraison du bâtiment, garant du montant, des délais et de la
qualité des travaux réalisés.

INGÉNIERIE ET MAINTENANCE TECHNIQUE
INGÉNIERIE ET RÉALISATIONS TOUS CORPS D'ÉTAT (TCE)
NIVEAU DE QUALIFICATION MINIMUM
Niveau 5 (Bac + 2, BTS, DUT)
RÉPERTOIRE DES MÉTIERS
20F50 métier supprimé dans la V3

RÉFÉRENTIEL

ACTIVITÉS

Analyse du dossier de construction (dossier d'architecte, plans, cahier des charges, appel d'offres, ...)
Réalisation des relevés (dimensions, surfaces, volumes, situations, ...) sur les chantiers
Evaluation de la quantité de matériaux et du volume d'heures de travail de l'ouvrage à réaliser
Sélection des fournisseurs/prestataires, négociation des conditions du contrat et contrôle de la réalisation de
l'intervention, des produits, ...
Calcul du coût unitaire de chaque opération et établissement du devis de la réalisation globale de l'ouvrage

AUTRES RÉFÉRENTIELS

Pôle emploi Code ROME : F1108 Métré de la construction

https://metiers.anfh.fr/rechercher-un-metier?filtre[recherche_metier][famille]=23&filtre[recherche_metier][sousfamille]=0
https://metiers.anfh.fr/rechercher-un-metier?filtre[recherche_metier][famille]=23&filtre[recherche_metier][sousfamille]=44
http://www.anfh.fr/site/guide-des-metiers/fiche/metier/economiste-de-la-construction
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=F1108&domaine=Candidat


FORMATION
Bac + 2 (BTS, DUT...) dans les secteurs du métrage, de l'économie de la construction ou des techniques liées à la
construction BTP
Master (Master professionnel, Ecoles d'ingénieurs,...) en construction du Bâtiment, des Travaux Publics et ouvrages
d'art

STATUT ET ACCÈS

EXERCICE DU MÉTIER

CONDITIONS ET ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL

Relations professionnelles

Architectes, ingénieurs, entrepreneurs

Structures

Bureau d'études et d'ingénierie
Cabinet d'architectes
Cabinet de métrés
Collectivité territoriale

Conditions

Travail en indépendant 

LIENS PROFESSIONNELS

Organisme de qualification des économistes de la construction et des programmistes (OPQTECC)
Union nationale des économistes de construction et des coordonnateurs (UNTEC)
Convention collective nationale

http://www.opqtecc.fr/
http://www.untec.com/00_koama/visu_untec/index.asp
http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do
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